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écoles
Question écrite n° 36467

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la
recherche sur la mise en place de réseaux d'écoles. La commune est intimement liée à l'école. L'attachement
des maires à leur école va bien au-delà des strictes compétences scolaires de la commune. Consultée sur deux
projets de décret formalisant le dispositif des réseaux d'école, l'Association des maires de France (AMF) a fait
part de ses réserves concernant un dispositif qui altérerait le lien écoles-communes, soulignant que la
concertation avec les élus locaux doit être au centre des préoccupations, comme cela a été fait par le passé
avec les regroupements pédagogiques intercommunaux. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

Le code général des collectivités territoriales dispose en son article L. 5210-1 : « Le progrès de la coopération
intercommunale se fonde sur la liberté des communes ». Le transfert des compétences communales vers une
structure intercommunale ne peut se faire que dans le cadre de ces dispositions législatives. C'est donc de la
décision des communes intéressées que dépend le transfert de la compétence scolaire à un échelon
intercommunal. Ce projet peut aider les écoles de petite taille le plus souvent situées en zone rurale à se
maintenir dans leur implantation d'origine tout en palliant leurs fragilités. L'élaboration d'un projet pédagogique
commun, dans le cadre de l'organisation en trois cycles de la scolarité primaire, permet de rompre l'isolement
des maîtres, de faire progresser l'enseignement et d'assurer une meilleure continuité des parcours scolaires
entre les cycles du primaire et entre le primaire et le collège. Par ailleurs, actuellement, les enseignements
nécessitent l'appui indispensable d'équipements relativement lourds (matériel informatique, bibliothèque,
installations sportives etc.). La possibilité d'accéder en tout point du territoire à ces équipements permet de
garantir aux enfants les mêmes chances d'accès au savoir et à la formation, dans le cadre d'un service public de
proximité et de qualité. En tout état de cause, la mise en place d'un réseau demandera l'adhésion des écoles
concernées et, pour la mise en commun des équipements, l'accord des communes ou des groupements de
communes dont ces écoles dépendent. Rien ne sera fait en ce domaine au dehors du volontariat.
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